








suivant décision des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. Si cette révocation a lieu sans juste motif, elle 
pourra donner lieu à des dommages intérêts. Les gérants sont également révocables par les tribunaux pour cause légitime, à
la demande de tout associé. 

2. Pouvoirs du gérant. Dans les rapports entre associés, le gérant peut accomplir tous les actes de gestion que demande l'intérêt
de la société. Dans les rapports avec les tiers, il engage la société par les actes entrant dans l'objet social. S'il y a plusieurs
gérants, ils exercent séparément ces pouvoirs, sauf le droit qui appartient à chacun d'eux de s'opposer à une opération avant
qu'elle ne soit conclue. Cependant à l'égard des tiers, l'opposition formée par un gérant aux actes d'un autre gérant est sans 
effet, à moins qu'il ne soit etabli qu'ils en ont eu connaissance. Le gérant ou cnacun d'eux pourra, sous sa propre responsabilité, 
conférer toute délégation de pouvoirs. 

3. Rémunération du gérant. En rémunération de leurs fonctions, les gérants peuvent recevoir un salaire annuel dont le montant
et les modalités sont fixés par les associés.

4. Responsabilité du gérant. Chaque gérant est responsable individuellement envers la société et envers les tiers, soit des
infractions aux lois et règlements, soit de la violation des statuts, soit des fautes commises dans sa gestion. Si plusieurs gérants
ont participé aux mêmes faits, leur responsabilité est solidaire à l'égard des tiers et des associés. Toutefois, dans leurs rapports
entre eux, le Tribunal détermine la part contributive de chacun dans la réparation du dommage. Si une personne morale exerce
les fonctions du gérant, ses dirigeants sont soumis aux mêmes conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités
civiles et pénales que s'ils étaient gérants en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne
morale qu'ils dirigent.

5. Action sociale en responsabilité contre les gérants. Outre l'action en réparation du préjudice subi personnellement, un ou
plusieurs associés peuvent intenter l'action sociale en responsabilité contre les gérants. Les demandeurs sont habilités à 

poursuivre la réparation du préjudice subi par la société ; en cas de condamnation du gérant des dommages intérêts sont
alloués à la société.

6. Consultation écrite. En cas de consultation écrite, la gérance envoie à chaque associé, à son dernier domicile connu, par lettre
recommandée avec avis de réception, le texte des résolutions proposées, accompagné du rapport de la gérance et des
documents nécessaires à l'information des associés. Si les associés sont consultés par écrit, la gérance notifie en double
exemplaire, à chaque associé, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, le texte du projet de chaque résolution
ainsi que les documents nécessaires à l'information des associés. Chaci,ue associé devra retourner un exemplaire daté et signé 
de chaque résolution en indiquant pour chacune d'elle" adoptée" ou 'rejetée". A défaut de ces mentions, ou en l'absence de 
réponse dans le délai prévu, l'associé est réputé s'être abstenu. Chaque associé dispose d'un délai maximal de quinze jours à 

compter de la date de réception des documents nécessaires à son information pour émettre son vote. En cas de consultation 
écrite, les procès-verbaux sont tenus de la même manière que lorsqu'il s'agit de décisions prises en assemblée ; toutefois, il y 
est mentionné que la consultation a été effectuée par écrit. [a réponse de cfiaque associé est rumexée à ce procès-verbal. 

7. Décisions ordinaires. Les décisions ordinaires sont essentiellement des décisions de gestion. Elles concernent d'une manière
générale, toutes les questions qui n'emportent pas modification des statuts ainsi que la nomination des gérants ou leur
révocation même si leur nom figure dans les statuts. Les comptes sociaux sont approuvés rumuellement par décision ordinaire.
Les décisions ordinaires doivent être adoptées par un ou plusieurs associés representant plus de la moitié du capital social.

8. Décisions extraordinaires. Les décisions extraordinaires concernent la modification des statuts. Les décisions extraordinaires
ne pourront être valablement prises que si elles sont adoptées par un ou plusieurs associés représentru1t les deux tiers au moins
du capital social.

Article 20 : Droit de communication 

Les associés ont le droit d'obtenir, au moins une fois l'an, communication des livres et documents sociaux. Également une fois 
l'an, chaque associé peut poser toutes questions écrites concernant la gestion de la société, au gérant de celle-ci qui devra 
répondre dans le délai d'un mois. 

Article 21 : Exercice social 

Chaque exercice social commencera le ter janvier et finira le 31 décembre de chaque rumée. Exceptionnellement, le premier 
exercice social commencera à compter de l'immatriculation de cette société au registre du commerce et des sociétés 
compétentes et finira le 31 décembre 2025. 

Article 22: Comptes sociaux 

La gérance doit tenir une comptabilité claire et précise. À la clôture de chaque exercice social, elle dressera un bilan financier 
de Pannée écoulée qu'elle soumettra à l'approbation de l'assemblée générale. La collectivité des associés sera appelée à statuer 
sur ces comptes et sur l'affectation du résultat. 

1. Bénéfices: Les bénéfices nets sont constitués par les produits nets de l'exercice, déduction faite des frais généraux, des charges 
sociales, ainsi que de tous amortissements et cfe toutes provisions. Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice net de 
l'exercice diminué des pertes antérieures et augmenté des reports bénéficiaires. Toutefois, avant toute distribution q,e ce 
bénéfice sous forme de dividendes proportionnellement au nombre de parts possédées par chacun d'eux, les associés peuvent 
décider de prélever toutes sommes qu'ils jugeront convenables pour les porter en tout ou partie à tous fonds de réserves ou 
encore pour les reporter à nouveau.

En outre, les associés peuvent décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves disponibles : en ce cas, la 
décision indique expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements sont effectués. Les modalités de mise en 
paiement des sommes distribuées sont fixées par les associés ou, à défaut, par la gérance. 
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